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LES EPICIERS AVAIENT RAISON
Monsieur le maire Martin a écrit à l'Association <

Marchands-Détaillants une lettrt' typique, qu'il s'
d'ailleurs empressé de faire reprodiire dant la plup
des quotidiens et où il se pose en victime d'un resser
ment mystérieux (ot il (lit connaître la source. A qi
propos vient-ils nous raconter de ces sornettes et fa
comme toujours, appel à la senfimentalité comme t
petite femme sensitive qui pleurniche pour la noin
chose ?

M. Martin voit dans tous ceux qui ne sont pas
son avis des êtres sournois qui cherelent hypocri
ment à lui porter tort et à le faire déconsidérer. Fr
chement, il y a (le quoi rire. Il croit apitoyer les gi
en suivant cette taetique, il se rend ridicule tout s
plement.

Monsieur, le maire s'est imaginé parce que les m
chamds avaiet prmestë contre les autorités
avaient erû devoir - au <lire des journaux - autori
malgré les règlements, les colporteurs à crier leurs p
duits dans les rues sur les gammes les plus divers
afin d'attirer l'attention (les ménagères et de ven

Aeurs produits-à domielle
Eh bien. oui. Monsieur Martin, les épiciers ont p

testé avec véhémence et ils ont eu parfaitement raisi
leurs griefs étaient entièrement justifiés et ils n'
pas eu besoin -d'un écrit (le la main noire mystérie,

minution appréciable (le leurs affaires, encore que les
règlements antérieurs semblaient devoir les protéger
contre les colportéurs (ot le trafic ne constitue pas
la base du commerce d'une ville et qui par conséquent
ne doivent pas jouir de privilèges dont les vrais com
merçants auraient à souffrir.

Les Marchands-Détailleurs ne pouvaient accepter et
la sans protester et sans arguer de leurs droits pou.
exiger que le règleihent s'appliquant aux colporteurs
,fut respecté. C'est ce qu'ils ont fait. Mais la chose
n'a pas plu au maire Martin. Il s'est mis en cause di-
reetement, comme toujours, il a crié au persécuté et
il s'est indigné contre M. Boileau (lui avait osé toucher
à sont auguste personne en demandant (le quel droit, il
laissait permettre ce système de tolérance.

Si M. Martin voulait bien relire les journaux qui ont,

qui ~j-~TrrmV TRT5ison, annonce au public, que les colpor-
ser teurs auraient dorénavant le-droit <le faire entendre
ro- sur la voie publique la psalmodie de leur chanson, il
es, verrait que M. Boileau se trouvait légitimement autori-
Ire sé à poser la question qui a eu le don de faire lever la
------ eolèrde on--Honneu---

ro- Quand un pouvoir soucieux de 1 'intérêt public re-

ro; marque dans un journal un "canard" qui met ainsi en

ont cause ses administrateurs, il est de son devoir d'en avi-
ont ser les lecteurs par un rectification immédiate. M. Mar-

111 Il -- --....... g-

quevou voez artut.pou prndr un atftue ce: ment après, qu. les épieiers aient manifesté leur-é-
ensivetuedes -reonstancenotvaient.- - sapprobation. C'est à se demander gi pareil prondà
Auc<urs-de-a-sem-septembre- dernier -1 -es n'est pas une comédie électorale ayant pour but de mo-

journaux quotidiens annonçaient très pittoresquement tiver quelque rapprochement entre un groupe et un
-u es--romaehels i comerce, avec l'indulente

complicité des autorités municipales, allaient pourvoir
se livrer à leurs exercices vocaux tout le long des rues
et vanter les qualités de "la belle banane", "à la to-
mate, à la tomate", etc.

Cette informatfion qui revêtait un caractère officiel,
d'autant qu'elle n'était pas démentie par nos édiles,
laisstit entrevoir à nos marchands-détailleurs, payant
de lourdes taxes pour effectuer leur commerce, une di-

La vente
du Tabac
à chiquer CURRENCY

même.
Quoiqu'il en soit, que M. Médérie Martin sache bien

que lorsque les épiciers font leurs observations, c'est
de leur propre chef, sans le conseil de quincoque et
quand ils ont un blâme à donner, ils ne vont pas cher-
cher midi à quatorze heures, ils disent ce qu'ils pen-
sent, sans aller par quatre chemins. Tant pis pour
ceux à qui cela déplaît!

augmente continuellement-une preuve irré-
futable que le tabac est de bonne qualité.

Tous les marchands feront bien de ne pas
attendre à la dernière minute pour renouveler
leur stock. - -
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